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Les Scandales de la Marine : Un haut Fonctionnaire compromis 
elles-mêmes, elles comportent déjà un grand pro
grès immédiatement réalisable e t quant aux au
tre» moyens de donner à ses conséquences prati
ques le plus d'efficacité et de rayonnement pos
sible, un large champ est ouvert aux hommes de 
bonne volonté. 

Georges LAURENCE. 

I I M 
25 mai. 

Les ministres, réunis mardi sons la présidence de 
'Y- 5"?«**«*j *e ,ont eceuP*' du statut des fonc
tionnaires et ont arrêté Us mesures propres t\ parer 
à ta grève des inscrits maritimes. 

• • 
La Chambre a roté, mardi, l'article >, du projet 

de réforme des conseils de guerre portant composi
tion du jury militaire. 

• 
Le Sénat a roté, mardi, l'ensemble du projet de 

loi interdisant l'emploi du blanc de céruse. 

• • 
'A la suite d'une plainte déposée par In Commis

sion d'enquête sur la marine, des perquisitions ont 
eu lieu ehc*. At. Dupont, ancien chef du cabinet de 
M. Thomson. 

INFORMATIONS 
M. Failliras grana-»-re 

Pari.*. «5 mai. — La Mie dit ttrtmMtnt de la Républi
que, Mme Jean Unies, est heureusement uccoui h«e ca 
natin, à Versailles, où M. Jean Lunes est trésorier Re
ntrai, d'un parçon. La mèro et l'enfant aoal en Irfs 
bonne santé Mme Falliêres s est rendue a \ersatlles 
voir sa flllo et son petit-fils. 

L'interpellation sur ta pentlque général. 
Paris. 55 mal — L'interpellation sur la politique pé-

nérale déposée par M Uaulhler (d« riajmv' qui devait 
être discutée vendredi prochain. s»ra, selon t.mies pro
babilités, renvoyée A la semaine pro/liaine, d'accord 
etrtro rinteireliatejr et M. Clemenceau. 

LES SCANDALES DE LA MARINE 
Une plainte est déposée 

par la Commission d'enquête sur la marine 
contre M. Dupont, ancien directeur du cabinet de M. Thomson 

U Criminalité Juvénile 
THBHUX SPECIAUX POUR ENFANTS 

P o u r réformer une société, comme la nôtre 
eu a tant besoin par le temps de démoralisation 
qui court, c'est s» base, c'est l 'onfant, l 'homme 
de demain, qu'i l convient tout d'abord de puri
fier de ses tares morales e t de fortifier dans une 
saine mental ité par l'hygiène et l'orthopédie de 
l'éducation, en même temps qu'on en corrige les 
tares, les difformités et les faiblesses corporelles 

.par l 'hygiène e t l'orthopédie physiques. 
L'enfance n'est pas, comme on se plairait tant 

à le croire, l 'âge de la vertu naturelle, de la 
oaodeur, de la bonté. El le porte en elle tous 
tes germes des vices de l 'homme e t de la femme, 
germe» qu'une bonne éducation peut étouffer ou 
faire s'épanouir en qualités, car chaque vice 
a sa qualité contraire, et qu'en revanche le mau
vais exemple développe au pire. 

L a Fonta ine a di t , en parlant de l'enfance : 
« Cet âge est sans pitié. » Le mot est juste; dans 
tout enfant, il y a un petit bourreau, dont l'ins
t inct de cruauté se développe par l'instinct 
d'imitation. Volney, parcourant la France en 
1793, v i t des enfante qui pendaient des chats 
e t des chiens, histoire d'imiter leurs pères qu'ils 
avaient vus dans la rue hisser les ci devants 
à la lanterne. 

Nous sommes les premiers à proclamer la dé
moralisation croissante de l'enfance française, 
e t nous fournissons ainsi contre l 'état moral do 
notre pays des arguments que nos voisins hypo
crites de vertu, autant q u j nous sommes fanfa
rons de vice, mettent en œuvre avec un air de 
triomphe national. Mais, à regarder ce qui se 
passe chez eux , on y constate une ascension t o u t 
aussi déconcertante de la délinquance juvénile. 
I l résulte, en effet, des statistiques dressées par 
Mayr sur la criminalité dans l'empire allemand 
que, de 1888 à 1893, dernier terme de ses com
paraisons, le nombre des enfants e t dc3 adoles
cents condamnés a augmenté de 32 % ! Quant à 
l 'Angleterre, la Criminal statistie accusait, en 
1896, une augmentation de 2.500 dans le nom
bre annuel des mineurs condamnés à l'empri
sonnement, qui était alors de 13.710. D'autre 
r r t , le nombre des jeunes anglais condamnés 

la punition du fouet, qui n'était que de 585 
• n 1869, a atte int le chiffre de 3.192 e n 1896. 

Cette constatation qui, si elle ne nous soulage 
pas de notre propre malheur, en est tout de mê
me une consolation relative, ne doit pas endor
mir notre vigilance du côté de l'inquiétante 
question de l'accroissement de la criminalité ju
vénile dans nôtre pays. Nos sociologues ne la 
perdent pas de vue. La presse, les comités libres, 
les commissions ministérielles l 'agitent souvent, 
main n'avaient pas jusqu'ici réussi à la faire en
trer dans la voie des solutions pratiques. Enfin 
l ' init iative parlementaire s'en mêle e t une pro
position de loi, récemment présentée à la Cham
bre par M. Paul Desch.inel et par plusieurs de 
• • s collègues, a pour but de soumettre l'adoles
cence coupable à un régime nouveau e t surtout 
à un régime meilleur. 

E n principe, les auteurs de cette proposition 
veulent faire établir que nul enfant au-dessous 
d'un certain âge, d e moins de treize ans, par 
exemple, ne peut être un coupable, qu'il ne sera 
jamais qu'un enfant , le plus souvent mal élevé, 
mal surveillé, mai .préservé, auquel on ne peut 
laisser la bride sur le oou, mais auquel on ne 
peut cependant imprimer une flétrissure judi
ciaire. L'enfant de mois de treize ans, auteur 
présumé d'un délit, ne sera jamais dispensé do 
paraître devant un tribunal, mais il sera tou
jours considéré comme ayant agi sans discerne
m e n t et il faudra toujours adopter à son endroit 
d'autres mesures que les mesures pénales. Quel 
sera os tr ibunal) U n e chambre spécialisée du 
tribunal existant e t constituant un véritable tri
bunal pour enfanta. . 

L'idée qui est comme la clef de voûte de la 
reforme proposée par M. Deechanel, c'est l'idée 
d e la liberté surveillée, non plus par la police,, 
mais par des conseils de tutel le formés des ma
gistrats mêmes du tribunal. S i les magistrats ne 
peamail exercer eux-mêmes cette charge bien-
f s k a n t r , ils la confieront à des délégués qui ne 
s'occuperont que des enfants et auront été raton-
nus ou rendue plus aptes à ce genre particulier 
d e surveillance. Malheureusement il en faudra 
beaucoup, de ces délégués. En 1907, on a arrêté, 
r ien qu'à Paris, 6 377 mineurs e t il est notoire 
q u e pour éviter les « encombrements », c'est le 
m o t officiel, des circulaires ministérielles ont 
permis de modérer beaucoup le nombre de ces 
arrestations. Or, si on obéit à l'esprit de la pro
posit ion Deschanea, l'on devra prendre des « me
sures efficaces » de protection, des le premier 
dél i t , * si minime soit-il ». Alors on verra dou
bler, tripler peut-être le nombre des petite com
parante. E t puisque l'on veut que les u magis
trat* » se ooSartitoaat eux-mêmes les tuteurs mo-
raasx aVe «es enfants , qu' i ls se t iennent régulière
m e n t au courant de leur conduite, quelle ar
mée d e délégués ne faudra-Hl pas! 

N e pourrait-on pas imaginer une combinai
son plus simple, tout aussi réformatrice? Que 
pour les enfante de moins de treise ans, il n'y ai t j ter'précipitamment »e ministère île la marine, il se 
o l u s ni procédure criminelle, ni législation pé- j pourri.it fort bien qu'il l'ait emporté, par mégarde, 
Sal» , t o i t le monde sera U-dessus d'accord. | nvae d'autres papiers personnels dans M>n nouveau 
urnsm, «""M» ™ »-<•" •»*- •• • .. _•. -i bureau de 1 Ecole du Génie maritime. 
Maas, peur la compesition même du trioanal ^ ^ m é g , r d e p n r u t e x t r ê m e m e n t é t r a n g e e t 

a W a m t e , pourquoi n adopterait-on pas le ré- , a u s s i t o t u n < : délégation de la commission d'enquête 
g i m e américain : un tribunal d'anciens proies- i fut chargé de se rendre auprès du ministre de la 
seurs, d'anciens magistrats, de médecins au re- | justice, afin de lui demander de poursuivre M. Du
pas,* d'homme* e t d e femmes dévoués aux œu- i pont pour détention illégale de documents offi-
rrea de mora l i s s t i f j de l'enfance, bref une juri- ciels. 

ON PERQUISITIONNE OHKZ M. DUPONT 
Paris, 25 mai. — Des perquisitions ont été opé

rées mardi après-midi, au domicile de M. Dupont, 
directeur de fécole du génie mantisse, 22, rue 
Boissière et au siège de l'école 140, boulevard du 
Mont pâmasse, dans le cabinet du directeur. 

Les commissaires enquêteurs au nombre de cinq 
avant -paxmt eus un commandant de gendarmerie, 
ont passé près de trots -quarts d'heure à taire la 

La *ueatlen de rinstructlen primaire 
Paris. 25 mal. — Les représentants des. vtUes ayant 

Plus de 150.000 habitants, se sont réunis Aujourd'hui, a. 
la Chambre, (mur s occuper des conditions d%-la loi du 
1883, qui met à la chante, de ces villes les. frais de l'ini-
trectinn primaire, cumulatrreaaent avec les frais déjà 
supportés. M. Herrlot. maire de Lyon, av été chargé de 
faire un rapport demandant la remise de ces frais à 
la charge de l'Etat. * 

Mouvement admintatratil 
Paris. 25 mai. — M. Raux, préJi 

Var. est nomme préfet do *• classe 
Placement de M. Meunier, appelé a 
et nommé préfet honoraire. — M. Hudclo. préfet de 
3e liasse des Hautes-Alpes, est nommé préfet de 3a 
nasse du Var. — M. Sclmrldt, administrateur du terrt-
ti.ire de Belfort, est nommé préfet ds Ss classe des 
Hautes Alpes. 

L'élection da St-ASVlque 
Paris. 85 mai. — Par -suite des fraudes électorales qui 

ont lieu A St-Affrlqu*. le 10e bureau de la Chambre a 
nommé une sous Commission charfcée d'enquêter a ce 
sujet. Celle-ci entendra très prochainement M. Fournoi. 
proclamé élu, son concurrent, M. Pierre Leroy Beaulieu. 
et M Foures, témoin de la fraude. 

M. Jonnart rasta an Algérie 
Paris 25 mat. — Un Journal ayant annoncé que 

M Jonnart. gouverneur de l'Algérie, allait être rere
placé par M. Vivlanl. M. Clemenceau, Interrogé à ce 
sujet, a fait la decliration suivante: 

« M. Jonnart n'a manifesté aucune intention d'aban
donner l'Algérie et le gouvernement ne songe nullement 
a se priver de ses services. » 

L'évoqua « a Oahora a n a p p e l > 1 
Cahors. 25 mal. — On sait que le tribunal correction

nel de Cabots a condamné Mtrr I.aurans et dix de ses 
prêtres & 25 et 16 francs d'amende. Appel a été inter
jeté. 

CHOSES ET AUTRES 
Le Danton. 
— Le Ministère de 1a marine déclare q«e tout est 

à merveille dans la situation actuelle du cuirassé. 
— C'est au point que, si le Lancement avait pu 

s'opérer, c'eût été presque inquiétant... 

1 Consei l de s Ministres 
Les ministres et sous-secrétaires d'Etat se sont 

réunis ce matin à l'Elysée, sous 1a présidence de 
M. Fallièrcs. 

La statut des fonctionnaires 
Le Conseil a définitivement arrêté l'exposé des 

fet de 3e classe, du 1 motifs et le texte du projet relatif aux associations 
1 d'aulreï'foncuoûs ] *' a,u s t

t
a t u* d e s fonctionnaires. Ce projet sera dé-

posé cet après-midi sur le bureau de la Chimbre. 
La délimitation de la région «VArmagnao 

M. Ruau, ministre de l'Agriculture, a soumis à 
la signature du président de la Republique, un dé
cret en forme de règlement d'administration pu
blique portant délimitation des régions produisant 
les eaux-de-vie d'Armagnac, et sous-délimitation 
en région de bas-Armagnac, Ténarèzc et haut-
Aimagnac. 

La dissolution du Conseil général ds la Msrtlnlqu* 
Le ministre des Colonies a fait signer un dé

cret rapportant l'arrêté du gouverneur de la Mar
tinique prononçant la dissolution du Conseil gé
néral de cette colonie. Cet arrêté avait été rendu 
sans que le ministre des Colonies ait été consulté. 

La grève des inscrits maritimes 

Le président de la République a également si
gné un projet de loi suspendant provisoirement, 
en cas de grève des inscrits maritimes, le mono
pole du pavillon, de manière à assurer les services 
des transports entre la France «t "Algérie. Ce pro
jet sera déposé aujourd'hui sur le bureau de l ï 
Chambre. 

Le prochain Conseil aura lieu le mardi 1er juin. 

— En quoi consiste exactement le lancement d'un 
bateau ? 

— C'est une espèce de jeu de quille... 

L'ordre double le temps, parce qu'il aide à le mieux 
employer. (BI GtSANbo). 

Paris, 25 mai. — Nous avons annoncé hier, que 
M. Delcassé, président de la commission d'en
quête s'était rendu chez M. Briand et l'avait mis 
au courant des faits relevés à la charge de M. 
Dupont, ancien directeur du Cabinet de M. Thom
son. Le garde des sceaux a mis les ministres au 
courant de l'affaire mardi matin. 

Voici de nouveaux détails sur cette affaire qui 
menace de faire grand bruit. 

Un établissement industriel mis en cause 
Un de ses employés aurait tenté 

de corrompre un contrôleurde la marine 

Au cours de ses investigations, cette commis
sion avait appris qu'un contrôleur de la marine, 
chargé de la surveillance des travaux effectués 
pour le compte de la marine, par un grand établis
sement métallurgique de la Loiie, à Ulieux, avait 
été l'objet d'une tentative de corruption de la part 
d'un employé subalterne dudit établissement. Cet 
employé avait offert, au contrôleur de la marine, 
une enveloppe fermée en lui disant : 1 Vous avez 
exécuté des travaux supplémentaires, vous trou
verez, sous cette enveloppe, la rénumération de ces 
travaux, a 

Le contrôleur de la marine protesta contre ce 
langage et refusa d'accepter l'enveloppe qui lui 
était offerte. U adressa, sur le champ, un rapport 
au ministère de la marine, pour signaler le fait. 

Le général Gossot, directeur de l'artillerie au 
ministère de la marine, saisi du rapport, ordonna 
une enquête, k la suite de laquelle un rapport 
fut transmis à M. Thomson, alors ministre de la 
Marine. 

M. Thomson fit mander le directeur de rétablis
sement métallurgique, M. Ménard-Dorian, pour lui 
demander des explications. 

M. Ménard-Dorian fut d'accord avec M. Thom
son pour reconnaître que l'attitude de son subor
donné était inacceptable et il prit l'engagement d'y 
donner les suite» qu'elle devait naturellement com
porter. 

M. Ménard-Dupont mourut quelques jours après, 
puis survint la catastrophe de l'icnn. L'incident 
fut oublié disent los uns, volontairement négligé, 
disent les autres, mais la commission parlementaire 
d'onquête, ayant voulu avoir communication du 
rapport dressé sur l'ordre du général Qoesot, ne 
put obtenir satisfaction. Elle apprit qu'il avait été 
impossible de retrouver le document dans les bu
reaux de la rue Royale. 

L ANCIEN CHEF DU CABINET DE M. THOM
SON, A CARDE CHEZ LUI t-T CONTRAIRE

MENT A LA LOI , LE DOSSIER DE L'AF
FAIRE. — FOURQUOtf 
C'est dans ces conditions qu'elle procéda hier 

après-midi à l'audition de M. Dupont, ancien direc
teur du cabinet technique de M. Thomson, actuel
lement directeur de l'Ecole du Génie maritime à 
Paris. 

M. Dupont reconnut qu'il avait eu le rapport en 
sa possession. Il ajouta qu'ayant été obligé de quit-

jurt-
vraiment paternelle dont tous les mem

bres auraient plu* le temps e t le goût que des 
juges cwdtriaires d* m consacrer personnelle
m e n t à l a tutaU* moral* prévue par U projet 
'et roi que n o s » diatiusanst 

I l n ' e s n o t a pas moins à souhaiter que les 
I J I J I l z n a . n j j — * * . r > . . . L . — i . ^ . . , i « . ^ . - . - a i ^ t ^ 
«4 I* traïUsassit aterqueir devrait atr* aauasis* 
l'asszaaee dél inquante, v iennent sans trop tar-
-ofja, 1 1 » lurnsèr* d m débat* par iementa ina; par perquisition rue Boissiere. Ils ont saisi différent* inutilisable»,. 

documents, qui ont été placés sous scellés, fis se 
sont ensuite dirigés, 140, boulcvasd de Montpar
nasse, où ils sont arrivés à:4 heures 45. 

A leur descente de voiture, les commissaires ont 
garde le mutisme le plus absolu sur les résultats 
de l'opération qu'ils venaient de faire. 

On assure d'autre part, que M. Dupont se nom
merait en réalité Van den Uiuck, nom qui en hol
landais signifie Dupont. 

M. PICARD DEVANT LA COMMISSION 
D'ENQUETE 

Le.ministre de la Marine s'est présenté, à l'is
sue de la séance, devant la Commission d'enquête 
de la Marine. M. Picard a déclaré qu'il avait délé
gué un capitaine de frégate et un officier de gen
darmerie avec un commissaire de police, pour opé
rer des perquisitions au domicile de M. Van den 
Brade. Ces officiers ont saisi une malle de pa
piers, qui a été apportée au ministère de la Ma
rine. 

Le dépouillement des papiers a commencé aus
sitôt et le ministre en donnera le résultat jeudi à 
la Commission. 
UNE NOTE de la COMMISSION 0 ENQUÊTE 

A l'issue de sa réunion de mardi, la Commission 
d'enquête a communiqué le procès-verbal suivant : 

La Commission d'enquête sur la marine ayant déjà 
relevé dans les différents services un nombre de fait» 
suffisants pour se rendre compte de la situation généra
le da la marine, a décidé de les exposer dans un rap
port qui sera soumis t la Chambre pour être discuté 
dans le courant du mois prochain. 

La Commission, cependant, continuera se* investi
gations. 

D'autre part, nous tenons d'un membre influent 
de la Commission, que ledit rapport contiendra 
des blâmes personnels et sévèrement motivés con
tre deux au moins des derniers ministres de la 
Marine. Ces blâmes seront formulés de telle façon 
que la Chambre ne pourrait éviter de demander 
la mise en accusation. 

CE QU'ON D IT DANS L'ENTOURACE 
DE M. THOMSON 

Voici comment les amis de M. Thomson rap
portent l'incident de la corruption : 

En 1907, dans les premiers jours du mois da janvier, 
le chef du service commercial de l'usine Dunieux, vint 
trouves dans son bureau un agent, ou plutôt l'unique 
contrôleur de la marine, chargé de la surveillance do 
cette usine et posa sur la table une enveloppe, lui 
disant t peu près ces mots : f Je crois devoir vous 
attribuer une gratification pour toutes vos naines et 
Pour le travail supplémentaire auquel noua MBl obli
geons. J'ai donné des gratifications • tout naraW per
sonnel. » 

Le contrôleur rendit l'enveloppe sans en —rmllrr le 
contenu et la conversation continua. 

Quelques jours après le contrôleur avisa an chefs 
de l'incident. 

Lorsque la lettre ds contrôleur, trai 
voie hiérardhique. parvint au ministre de la 
celui-ci fit immédiatement demander des explii 
la société. M. Ménard-Dorian dut revenir 
fois au ministère de la marine poux fournir 
ciaaements. 

Adores s'être renseigné, il établit ans U 
n'était pour rien dans la remise de 1 envef* 
le chef du service commercial avait pris soi 
ve, croyant, a, tort assarémenk, pouvoir, à" 
du iler janvier, indemniser le contrôleur 
d'une gratification, des frais supplémentaires 
d'un surcroît de besogne. 

Après examen il fut reconnu que la soc 
vait être mise en cause, mais il y avait 
individuelle commise et M. Ménard-Dorian1 

gager à donner une sanction à l'incident. 

LE TRAFIC DES GRACES 
La capitaine Marlx abandonne" par tes amis 

Paris, 25 mai. — Au cours de ses interroga
toires, le capitaine Marix a nie avoir mis à profit 
ses relations avec la magistrature, quoi qu'il fut 
très ami avec un juge d'instruction, M. Bourgueil. 
Celui-ci proteste en disant qu'il a rencontré le ca
pitaine Marix à différentes reprises, mais n'a ja
mais eu d'entretiens relatifs aux grâces à accorder. 

La capitaine Marix at la franc maçonnerie 

On sait que les francs-maçons ont d'abord nié 
que Marix fut un des leurs. Aujourd'hui, ils re
connaissent qu'il fut affilié à la franc-maçojincjie, 
mais en fut expulsé, et ne fut jamais dignitaire 
de l'Ordre. 
1 Or, au mois de novembre 1007, le capitaine Ma
rix fut nommé au grade de 32', et un an après, le 
34 novembre 1908, sur un rapprrt adresse au Su
prême Conseil, il était élevé à la dignité de 330, 
c'est-à-dire au grade de souv... g..., inspecteur 
général, suprême et dernier grade du rite. 

Le capitaine Marix montra à plusieurs amis, le 
document qui lui conférait cette dignité. 
• • S * 1 • 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Mercredi a 2 heures, séance pour la discussion de Ta 
convention aveo les Messageries maritimes. 

La séance est levée à 6 heures 40. 

É N A T 
L' INTERDICTION DU BLANC DE CERUSB 

Séance du mardi 25 suit 1909 
La séance est ouverte à 3 heures, sous 1» présidence 

de M. DTBOST. 
•M. Straust dépose son rapport snr le projet tfe re

traites des < cheminots ». Le Sénat prononce le ren
voi à la Commission des finances et reprend la dis
cussion de la loi interdisant l'emploi du blanc d* 
ccruse. 

L'article 3, accordant «ne indemnité aux cérnaiein, 
est adopté malgré M. Viviani, par 147 voix costre 136. 

Deux motions additionnelles accordant une indemnité 
aux v«valeurs et représentants de la céruse sont votées 
par 117 voix contre 75. 

Le -Sénat vote «gaiement par 86 voix contre 79, 
une indemnité aux ouvrier* qui, par suite de l'appli
cation de la loi, vont éprouver un préjudice. 

L'ensei.ible du projet est ensuite adopté. 
La séance est levée à 6 heures. — .Séance jeudi, a 

trois heures. 
-~ aa» M 

La Grève des Inscrits Maritimes 
A Marseille, la situation rsste statlonnair* 

Marseille, 2$ mai. — Les inscrits maritimes du 
port de Marseille continuent d'être en grève. Les 
équipages de l 'eOxus» et de l'a Orénoque », des 
Messageries Maritimcs.ont débarqué mardi matin. 
Vingt paquebots sont actuellement immobilisés. 
Les directeurs des différentes compagnies vont se 
réunir pour aviser à la situation ; tous déclarent 
être décidés à ne pas accepter les conditions d e s 
équipages en grève. 

Le service des postes avec la Corse «t l'Algérie 
va se faire par l'entremise de paquebots étrangers. 

ACTUALITÉ 

UN AUTRE SCAMALE EN PEItPfCTIVE 

Paris, as mai. — On parle dans les couloirs d* 
la Chambre de l'éclatement prochain, d'an^uitrc 
scsndale de la marine, dont on a; d artIe>BaapjStMrle 
déjà à plusieurs reprises à mots couvert*. 1 

Il s'agirait d'un établissement métalruiatisnje de 
l'Ariege, en faveur duquel un homme 
serait entremis pour faire accepter de* 

U Réforme des Conseils de Guerre 
La composition du Jury militaire — Les condition* 

requises des soldat* st Jurés. — Quand st 
par qui, Ils seront désigné*. — itn 

Incident entre MM. Berteaux et 
dî Belcastsl 

Paris, 25 mai. 
La séance est ouverte à deux heures. M. DI-BIEV 

préside. 
M. BRIAND dépose aur le bureau de la Chambre le 

projet de loi sur la statut des fonctionnaires, puis on 
reprend la discussion sur 

LA REFORME DES CONSEILS DE CUERRE 
Le nouveau texte de l'art. 4 indique le mode cié com. 

position du jury militaire. 
M. LASTES présente une motion préjudicielle tendant 

à ce qu'il soit sursis au vote de cet article et à ce que 
la Chambre passe aux articles visant l'allégement des 
peines, articles qui pourraient faire l'objet d'un projet 
spécial. 

La motion préjudicielle de M. Lasies, combattue 
par le Gouvernement et par la Commission, est repous-
séc par 438 voix contre 126. 

Un inoldsnt 1 I* séanea suspsndus 
Plusieurs députés discutent le paragraphe de l'art. 4 

qui concerne la formation du tableau des jures pour 
l'armée de mer. 

MM. LASIES et EERTEAI'X expriment le regret que le 
ministre de la Marine ne prenne pas part au débat qui 
intéresse sou département, et réclament uno suspension 
<ie séance. 

La séance est suspendue pour un quart d'heure. 
Repris* d* la séant* 

A la reprise, M. Picard, ministre de la Marine, s'ex
cuse de son absence et déclare que le nombre des ma
telots de première classe est de 3.294, c'est ce chiffre 
que la Chambre peut prendre pour base. 

M. Piou demande à quelle date sera dressé le tableau 
des jurés. 

MM. LWIES et BrniiAtrx proposent la date du 30 
septembre. 

M. CHIKON accepte cette proposition. 
M. LABORI, rapporteur, propose la date du 31 octo

bre qni est acceptée. 
M. Piou réclame des jurés militaires appelés à siéger 

au moins un an de service. 
Nouvel inoldsnt 

M. BEATCAUX provoque un nouvel incident > •» citant 
l'exemple d'un soldat envoyé aux compagnies ox disci
pline pour une faute légère. Il réclame la présence dans 
le jury militaire d'un soldat pouvant expliquer les faits 
de la vie quotidienne du soldat. Il est fréquemment 
interrompu par M. de Belêsatel et la gauche. De vifs 
propos sont même échangea entre MM. de Belcaatet et 
Berteaux qui s'écrie: . 

— Cet incident aura sa solution ailleurs qu ici. 
Le calme renaît, et M. Berteaux propose alors la date 

du 15 octobre pour dresser i« tableau dea iurea. 
M. PCECH, président de la Communion, déclare accep

ter cette date transactionnelle. , 
M Jousnï qui n'aat paa partisan des dispositions du 

projet °x£ime lespoirVel ies «rontamendees parle 
Sénat, st se voit violemment apoatrophe par lea aocia-
"j ï* CBASTSMSI n* veut pas que les jurés soient tirés 

*™M Moan, demsnde que l'on exige des jurés qu'ils 
aachesa lire at écrire; l'amiral BIKMAIMA qu ils soient 
Agés de 26 ans. 

M LASasV demande le rejet de l'amendement de 
l'amiral BisMAXat* qui est repoussé par 442 voix oon-

Les autres paragraphes de l'art. 4 sont adoptés A 
mains levés*. . 

Un* motisn ds M. Bonnevay demandant que 1 accus* 
puisée récuser te tiers des jurés est adoptés. . 

Par 368 voix contra 299, la Chambre raaeuase un 
amendement d* M. d'Osmoy portant que le* deiw jurés 
civils seront oanisis parmi les ofSciers d* ressrv* *t 
d* l'arasé» territoriale. . . . . . 

L'ensemWr» da l'art. 4 «st ensuite adopté; la discus
sion est ensttit* renvoyés a un* tutrs séance. 

. PROPOS DO §jGE DE Y H 
L'étiquette des Cours 

Jamais plus que de ces temps-ci, l'étiquette des 
Cours ne fut mise à contribution en ce qui con
cerne le cérénionial des réceptions nouveraines. 

Les entrevues de printemps se sont ajoutées aux 
entrevues traditionnelles d'été entre souverains en 
villégiature. Oela tient à 1 habitude prise par l'em
pereur d'Allemagne et le roi d'Angleterre d'aller 
fouler, sur les flots bleuet de la Méditerranée, les 

ouceurs du renouveau. Cette fois, Edouard VII e t 
Emmanuel UT viennent de so voir à Bais, Victor-
Emmanuel III «t Guillaume II à Brindisi. Puis 
François-Joseph a reçu en grande pompe, à Vienne, 
à la Hofburg, l'empereur et l'impératrice d'Alle
magne, qui revenaient de leur séjour à Corfou, dan* 
le palais e t les jardins enchantés de l'Achilleion. 
Cette dernière entrevue a été très solennelle. Le 
vieil empereur, qui a pluis de goût pour l'intimité 
que pour le faste, aurait voulu qu'elle eût lieu 
dans le cadre tranquille de Schoenbriin. Mais Guil
laume II ayant fait connaître son désir de marquer 
l'événement avec éclat, il y a eu réception de grand 
gala, suivant lo cérémonial très imposant de la 
Cour d'Autriche. 

En dépit du dicton allemand sur le « Kaieerwe-
tor », c'est-à-dire sur le beau temps qui d'ordinaire 
accompagne le Kaiser dans ses déplacement» offi
ciels, le ciel était gris, froid et déplaisant, le 14 
mai, pour son entrée à Vienne; l'absence du soleil 
enlevait tout éclat su Bine qui, par un ciel clair, 
eut été très boni, aveo ses longs drapeaux flottants 
et ses arbres verts; l'enthousiasme de la foule en
dimanchée, qui se pressait très nombreuse sur l e 
passage du cortège, en » été aussi refroidi. 

François-Joseph était allé à la gare du Sud au-
devant des souverains allemands, entouré de l'ar
chiduc héritier François-Ferdinand d'Esté, de l'ar
chiduchesse iMaria-Annunziata et des autres mem
bres de la famille impériale. Quand le cortège s'est 
formé pour se rendre à la Uofburg, les deux empe
reurs ont pris place dans In première voiture, tan
dis que, dans la seconde, montaient l'impératrice 
d'Allemagne, avec l'archiduchesse Maria-Annun-
siata. C'eut été protoco lai rement la place de la 
femme de l'archiduc héritier. Cette anomalie proto
colaire a son explication dan.i ce fait que l'archi
duc héritier a fait un mariage morganatique et que 
ni sa femme si ses enfant* n'ont leur entrée à 1*> 
Cour, n'étant paa censés, d'après la rigoureuse éti-

?uetto de la maison d'Autriche, faire partie de la 
«mille do Habsbourg. Quand, en effet, François-

Ferdinand d'Esté voulut épouser la comtesse 
Chotek, il dut renoncer au titre impérial pour celle-
ci et pour les enfante qui naîtraient de leur union. 
Mais cette union morganatique aura certainement, 
à la mort de François-Joseph, son éclat rétrospectif. 
Les Tchèques qui ont une sympathie profonde pour 
leur gracieuse compatriote, qu'ils appellent leur 
« petite reine », espèrent bien que l'archiduc Fran
çois-Ferdinand d'Esté, une fois empereur et roi, 
fera couronner à se* côtés la noble compagne de sa 
vie d'effacement et qu'il fera, en même temps, re
connaît ro tous les titres qui leur reviennent par 1* 
sang à lounr deux enfants: le petit prince Maxf-
milien, qui a aujourd'hui six ans, et la petite prin
cesse Sophie, qui va en avoir huit. 

L'étiquette est fort stricte dans toutes les Cour* 
d'Europe, surtout à Vienne, à Berlin, à Saint-Pé
tersbourg à Londres et à iMadrid, où elle s'est trèa 
peu relâobée de la règlo somptuaire dont la Cour 
de Louis XTV «vsit donn'. le ton. 

Dans la France républicaine il ne reste plus que, 
des -trace* do l'ancienne étiquette royale, remiser 
en honneur pat Napoléon I* et par Napoléon I I I . 
Cepcrdant le protocole officiel y est encoïn moin.i 
simple qu'en Suisse ou aux Et ' t s -Uus . Quand u a 
citoyen de ls libr» Helvétie veut entretenir un mi-
r.Sitro de ses affaire*, il ne sollicite pas de lettre 
d'audience, il va tout droit frapper à aa porte, e t 
lorsqu'un Américain veut voir eon président, il n'a 
pa* besoin de lettre d'invitation ; à l'heure indice5e 
pour lea réceptions, il se rend à la Maison-Blanche 
et, comme le faisait le président, Rooseveit, le prési
dent Taft l'accueille la main tendue. 

Où l'on peut encore se rendre compte de ce que 
fut jadis en France l'étiquette rc/ale, c'est main
tenant, à l'exposition du Costume organisée art 
musée des Arts décoratifs. Vous venez de r >us 
arrêter devant une vitrine où «ont exposés un 
gilet de Marat, blanc, avec de coquettes broderies, 
et un gilet de Robespierre, rehaussé d'emblèmes 
plus austères- Continues votre intéressante pro
menade, elle vous mènera en face des costumes du 
sacre de Charles X, à Reims, te 29 mai 1825. Là, 
vous verrez la lourde daunasique fleurdelisée que 
le roi très chrétien dut revêtir pendant la cérémo
nie de l'onction. Cependant la Vitrine ne renferme 
pas les six costumes que le protocole, représenta} 
par Talleyraaaj, impose au souverain de revêtir 
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